Lettre de Maître Salah HANNOUN *
A LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME DE L'ONU

Kabylie, le 01 mai 2002


A Monsieur le Président du Groupe de travail sur la détention arbitraire de la Commission des Droits de l’homme des Nations Unies, Genève


Objet : détention arbitraire de délégués du Mouvement citoyen de la Kabylie

Monsieur le président du Groupe de Travail sur la Détention Arbitraire de la Commissions des Droits de l’homme, Messieurs les Membres,

La Kabylie vit, depuis le 25 mars 2002, une situation de terreur née de la violente répression déclenchée par le pouvoir algérien. Une situation qui prolonge, dans le sang et la mort, les événements du printemps noir de la Kabylie déclenchés après l’assassinat d’un jeune lycéen de 19 ans, Massinissa GUERMAH, par un gendarme en exercice de ses fonctions, le 18 avril 2001 dans l’enceinte de la brigade de la gendarmerie des Ath-Dwala en Kabylie. Un printemps noir dont le bilan a été très lourd en vies humaines, puisque, jusqu’à fin mars 2002, 114 personnes ont été assassinées par des gendarmes et policiers algériens lors de manifestations de rue pacifiques. Pour ce faire, des balles réelles et explosives ont été utilisées pour réprimer dans le sang des manifestants qui, pour la satisfaction de la plate-forme de revendications de El-Kseur (pièce N°01 jointe à notre communication), n’ont ni utilisé la violence ni préconisé son usage, se limitant à des actions revendicatives et de protestation (marches, sit-in, grève), dans la lignée de la tradition militante et pacifique de la Kabylie, portées par une structure politique millénaire, la Coordination des Arch (Coordination de TAJMAT, les Comités de villages Kabyles), Daïras et Communes [C.A.D.C]. Cette Coordination, pour la satisfaction totale de la plate-forme de El-Kseur, et pour le triomphe de la démocratie et des libertés, n’a pas cessé de faire du pacifisme son leitmotiv dans le combat citoyen qu’elle mène contre un pouvoir dictatorial à façade pluraliste. 
Le pouvoir algérien de M.Bouteflika, au lieu de répondre concrètement et positivement à des revendications qu’il a lui même jugé légitimes, notamment lors de son discours à la nation du 12 mars 2002, a opté pour la pire des politiques répressives en procédant, depuis le 25 mars dernier, date de l’assaut qui a été donné par les forces de l’ordre au siège (Théâtre Kateb Yacine) de la Coordination à Tizi-Ouzou, en Kabylie, à l’arrestation de centaines d’animateurs et dirigeants de la Coordination des Arch, Daïras et Communes (C.A.D.C), à l’interdiction de toute forme publique d’expression citoyenne. Cette réaction répressive du pouvoir algérien, toujours en cours, est à l’origine de la situation de peur, de terreur et de détresse qui règne depuis en Kabylie, la « chasse » aux délégués du Mouvement citoyen étant toujours maintenue et en cours.

Monsieur le Président, Messieurs les Membres,

Compte tenu de notre obligation humaine, professionnelle et politique à l’égard de ces détenus politiques, nous nous permettons de porter à votre connaissance le fait que ceux-ci (les détenus dont les dossiers sont joints à notre présente communication) font l’objet de privation de liberté résultant de leur exercice des droits et/ou de libertés proclamés dans les articles 09, 19 et 20 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, et dans les articles 19 (alinéas 01 et 02), 21, 22 (alinéa 01) du pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifiés par l’Algérie. Notre action est motivée par les raisons suivantes:

1/ Les détenus sont des responsables politiques d’un Mouvement pacifique et citoyen et moderne ;

2/ Leur détention est motivée par leurs opinions politiques et leur opposition politique au pouvoir algérien (revendication de la satisfaction de la plate-forme de El-Kseur, de la démocratie, des libertés, etc.) ;

3/ Leur détention est la conséquence de leurs expressions publiques et pacifiques et de leur participation à des réunions et manifestations populaires, citoyennes, publiques et pacifiques ;

4/ Aucun fondement juridique, de droit interne et/ou international, ne peut justifier présentement leur détention et leur privation de liberté, surtout que les dossiers sont vides de toute preuve matérielle, et que les détenus ont, lors des premiers actes d’instruction, tout réfuté ;

5/ Leur détention est motivée par une instruction politique « sans numéro » [Réf : PV.1958 Sûreté de Wilaya de Tizi-Ouzou, police judiciaire], en date du 25 mars 2002, émanant du Ministre de l’intérieur, Yazid ZERHOUNI, ce qui lui enlève tout caractère judiciaire, la Justice comme institution n’ayant servi que de relais répressif au pouvoir algérien pour mater un Mouvement Citoyen; 

Monsieur le Président, Messieurs les membres,

Les arrestations des délégués élus de la Coordination des Arch, Daïras et Communes (C.A.D.C) de la Kabylie, qui se font en violation de la norme juridique universelle (sans mandats d’arrêt et/ou de perquisition, dans la majorité des cas), leur maintien en détention dans des conditions très difficiles, la durée inhabituelle des procédures d’instruction, le rejet systématique des demandes de liberté provisoire introduites par le Collectif des avocats de la défense, pourtant motivées entre-autres par la situation extrême des détenus et de leurs état de santé généré par les conditions de détention et leur grève illimitée de la faim depuis le 23 avril dernier, font que nous nous trouvons dans l’obligation de solliciter votre Haute bienveillance pour vous demander de lancer un appel pour une action urgente afin d’intervenir auprès du gouvernement algérien, notamment auprès de son représentant à Genève, Monsieur Mohamed Salah DEMBRI, et de son ministre des affaires étrangères, Monsieur BELKHADEM, pour qu’il mette fin à ce déni de droit et à cet arbitraire d’État.

Monsieur le Président, Messieurs les Membres,

Votre groupe de travail reste le dernier recours et une lueur d’espoir pour qu’il soit mis un terme à cette détention arbitraire, et pour que les détenus du Mouvement citoyen de la Kabylie retrouvent leur Liberté. 
C’est le meilleur hommage à rendre à tous ces militants et à ces 114 jeunes assassinés par les gendarmes et policiers algériens, pour un certain idéal de Liberté. Leur libération, grâce à votre intervention, sera le prélude au triomphe des principes d’une « humanité fraternelle ».

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, Messieurs les membres du Groupe de travail sur la détention arbitraire, Commission des droits de l’homme des Nations Unies, l’expression de notre grande gratitude et de notre profond respect, pour vous et pour votre noble mission.

 

Votre Dévoué.

Maître Salah HANNOUN

*Avocat en Kabylie, Algérie
Membre du Collectif d’avocats de défense des victimes du printemps noir 2001 de la Kabylie.
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